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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la troisième phrase de l’alinéa 28, après le mot :

« réserve »,

insérer le mot :

« opérationnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser que l’accent sera mis sur la réserve opérationnelle, car c’est bien elle qui sera 
nécessaire dans le cas de situations d’intensité d’engagements divers et simultanés.

Telle est la précision apportée par cet amendement. 


